
A tous les pilotes possédant une licence étrangère de pilote ULM.

Questionnaire FSVL (Fédération Suisse de vol libre) pour l’aviation ultra légère 
en Suisse.

Chers Membres,

Comme relevé dans la dernière parution de l’Aéro Revue, le bureau d’ingénieurs P+R réalise 
une enquête sur l’aviation ultra légère en Suisse.

http:/www.rrag.ch/index.php?id=58

Les pilotes Suisse, comme les écoles de pilotage sont interrogés et décideront si un intérêt 
assez grand est démontré pour introduire la catégorie ULM.
Les pilotes ULM actifs possédant une licence étrangère ont été oubliés. Hans Soltermann, 
vice président du club de Fournet a discuté de ce problème avec les responsables du bureau 
d’ingénieurs qui ont confirmé que les pilotes possédant une licence française, italienne, 
allemande n’ont pas été contactés, car pas d’adresse connue des enquêteurs.
Ne laissons pas passer cette occasion.
Je vous prie de répondre dans les délais impartis (15 octobre 10) au questionnaire que vous 
trouverez sur le site ci-dessus mentionné.
Utiliser le questionnaire intitulé: pilotes moteur.
Privilégiez dans vos réponses les thèmes suivants:

- Préférence est donnée au vol avec moteur électrique, dans tous les cas en harmonie 
avec la protection de la nature.

- Nous volons occasionnellement.
- Les autres classes ultra légères nous intéressent au plus haut degré.
- Dans les remarques, nous pouvons noter: les vols avec des machines non écologiques, 

cesseront dans un proche avenir. 

Nous devons saisir la chance qui nous est offerte. Cela ne signifie pas que soudainement nous 
voulons tous stationner nos machines ou voler en Suisse, mais qu’enfin la Suisse s’ouvre au 
mouvement ULM de toutes les catégories.
Ne nous laissons pas berner par des arguments prétendant qu’en Suisse il n’y a pas de 
demandes pour la reconnaissance des ULMs.
S.V.P. Rempli le questionnaire et incite tes collègues pilotes ULM de faire de même.

Avec mes meilleures salutations.

Peter Meier
Président Club ULM REGIO

Vieux Ferrette 5. 9. 10/Traduction FR/MC


